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 Le 12 avril, avec l’ensemble 
de nos partenaires, nous 
avons posé la première pierre 
des 35 futurs logements du 
Bd Latouche. Un acte très 
symbolique, car le site abritait 
une école chère au cœur des 
Fléchois et sur lequel il y a donc 
une forte attente des habitants, 
que nous avons le devoir de ne 
pas décevoir.
Nous le savons, notre marché 
immobilier est en tension : or, 
quand le logement se raréfie 
et que les prix augmentent, 
ce sont les plus pauvres et les 
classes moyennes qui sont les 
premiers à en pâtir. La richesse 
de notre ville repose sur sa mixi-
té sociale et notre ambition est 
de la préserver.
C’est pour cette raison que nous 
sommes engagés dans une 

politique en faveur du logement, 
notamment social, déterminée 
et que nous nous sommes fixés 
un objectif minimum de 60 loge-
ments par an. Nous avons lancé 
- dans le cadre d’Action cœur de 
ville - une Opération program-
mée d’amélioration de l’habitat 
et de renouvellement urbain 
pour cinq ans sur le centre-ville 
qui favorise la réhabilitation de 
logements dégradés afin de les 
remettre sur le marché.
Il ne s’agit pas de bâtir pour 
bâtir mais bien d’anticiper, pour 
continuer à faire de la Flèche 
une ville attractive où le loge-
ment est adapté à toutes les 
étapes et les trajectoires de la 
vie et permet à celles et ceux qui 
y travaillent, qui s’y installent, 
qui y vieillissent, de pouvoir y 
vivre et y bien vivre.

NADINE GRELET-CERTENAIS, MAIRE
n.grelet@cc-paysflechois.fr

©
 P

H
IL

IP
PE

 N
O

IS
ET

TE

D A N S  C E  N U M É R O  /  M A I  2 0 2 3
FOCUS / P.3 : EN PLEIN AIR - ACTUALITÉS / P.4 À 7 : PLUS D’IDÉES, PLUS DE VOTES > P.4 - LES FORAGES REMIS À 
NEUF > P.7 - ÉCLAIRAGE / P.8 : DES TARIFS ÉQUITABLES - DOSSIER / P.9 À 12 : SUR LE PONT - PORTRAIT / P.13 : 
BASILE DAVOINE - LOISIRS / P.14 À P.17 : RENDEZ-VOUS AUX LACS > P.14 - PORTE OUVERTE AUX SERRES MUNI-
CIPALES > P.15 - RETOUR SUR / P.17 - TRIBUNES / P.18 - INFOS PRATIQUES / P.19

Publication mensuelle de la Ville de La Flèche
Codirection de la publication : Nadine Grelet-Certenais et Carine Ménage / Rédactrice en chef : Nathalie Braud. Journaliste : Corinne Deniel-Picard.  
Conception :  dynamo+. Mise en pages : Angéline Peltier / Impression : LOIRE impression-SAUMUR (49) / Dépôt légal : mai 2023. Numéro imprimé  
à 9 300 exemplaires / Distribution : La  Poste / Crédits photos : service Communication sauf mention contraire.
Contacter la rédaction ou signaler un problème de distribution : 02 43 48 53 70, communication@ville-lafleche.fr

PORTRAIT / P.13
BASILE DAVOINE

ÉCLAIRAGE / P.8
DES TARIFS ÉQUITABLES

DOSSIER / P.9 À 12
SUR LE PONT

FOCUS / P.3
EN PLEIN AIR

©
 P

H
IL

IP
PE

 N
O

IS
ET

TE
©

 P
H

IL
IP

PE
 N

O
IS

ET
TE

©
 P

H
IL

IP
PE

 N
O

IS
ET

TE
©

 P
H

IL
IP

PE
 N

O
IS

ET
TE

N
°3

1
2

 /
 M

A
I 

2
0

2
3

2

ÉD
IT

O



En PLEIN AIR

 Un canon à eau, un pentagliss composé de 
quatre rampes, des arceaux à jets, des arbres à 
eau… En tout une douzaine de modules colorés 
sont installés à l’extérieur du centre aquatique 
du Pays fléchois. Accessibles depuis l’intérieur 
de L’îlébulle, ils seront ouverts au public, après 
une période de test, à partir du lundi 27 mai, sans 
modification du tarif d’entrée.
« Cet espace de 240m2 s’adresse tout à la fois aux 
enfants, aux ados et aux familles, souligne Laurent 
Hubert, vice-président du Pays fléchois en charge 
de la Jeunesse et des sports. Il est complété par 
des espaces ombragés et arborés, pour offrir un 
extérieur idéal aux beaux jours. » Un snack, confié 
à un prestataire, proposera par ailleurs une petite 
restauration sur place.

Un plus pour La Monnerie
Pensé pour renforcer l’attractivité de L’îlébulle en 
période estivale, ce nouvel aménagement repré-
sente un investissement d’1,1 million d’euros 
pour la Communauté de communes. La dépense 
est financée par des subventions et des indem-
nités d’assurance, en contrepartie de malfaçons 

constatées sur le chantier de construction du 
centre aquatique.
Pour le secteur de La Monnerie, c’est incontes-
tablement un plus. Entre la baignade, la location 
de vélos et de pédalos, les itinéraires de prome-
nade, l’île aux oiseaux et désormais les jeux exté-
rieurs du centre aquatique, c’est tout un espace 
ludique qui s’offre aux habitants et touristes pour 
la saison estivale.
Jusqu’au 30 juin, les jeux extérieurs seront 
accessibles aux mêmes horaires que les bassins 
couverts. Puis les horaires d’été s’appliqueront du 
1er juillet au 3 septembre : le lundi de 14h à 19h, du 
mardi au dimanche de 10h à 19h. Ouverture les 
14 juillet et 15 août.

Les jeux extérieurs de L’îlébulle seront accessibles 
dès le 27 mai, aux horaires habituels d’ouverture  
du centre aquatique.

ÉQUIPEMENT / LOISIRS

Les jeux extérieurs 
seront accessibles 
tout l’été.  

Le chiffre
Les tarifs de L’îlébulle ne changent  
pas pour la période estivale. Pour 
profiter des jeux extérieurs comme 
des bassins, il en coûte 4,65 euros 
pour un adulte, 3,15 euros pour un en-

fant de 3 à 16 ans (gratuit moins de 3 ans). Valable du 1er juillet 
au 3 septembre, le pass Tri’Bulle journée estivale, est fixé  à 
11 euros pour une famille de quatre personnes et  14 euros 
pour une famille de 5 personnes.

4,65
WWW.PAYSFLECHOIS.FR
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Quatre projets ont été retenus dans le cadre du deuxième budget 
participatif de la Ville. À commencer par la création d’un parcours 
sportif à La Monnerie.

 Pour cette deuxième édition, le budget partici-
patif a fait encore mieux que l’an dernier avec plus 
de propositions de réalisations et davantage de 
votants. À l’automne, l’appel à projets a en effet 
permis de recueillir 95 idées, étudiées par le comi-
té de suivi. « 13 d’entre elles ont passé ce filtre et 
ont donc été soumises au vote », rappelle Régis 
Dangremont, maire adjoint en charge de la Démo-
cratie participative.
Ouvert le 12 mars lors de l’Agora citoyenne, il s’est 
achevé début avril avec là encore, une bonne 
surprise : 17,5 % de votants en plus par rapport à 
2022. « Dès le premier jour nous avions dénombré 
125 bulletins à la Halle-au-Blé. C’était de bon augure 
et ça s’est confirmé », ajoute le maire adjoint.

Les fontaines avant l’été
Après dépouillement des bulletins papier et des 
votes en ligne, quatre projets sortent des urnes. 
Dont, en tout premier avec 199 voix, celui des 
élèves du Prytanée : la création d’un parcours 
sportif à La Monnerie, estimé à 46 500 euros. 
« Un projet déjà très bien préparé par les étudiants, 
ce qui devrait permettre une réalisation rapide », 
estime Régis Dangremont.
Suivent la création de deux abris vélos pour 

20 000 euros (165 voix), l’installation de cinq 
bancs pour 12 500 euros (164 voix) et la pose de 
tables de pique-nique au parc des Carmes pour 
11 064 euros (150 voix), projet proposé par le 
conseil municipal enfant.
« Autant d’idées qui favorisent le vivre ensemble 
autour du sport et de la détente », se félicite l’élu.
Côté timing, les réalisations sont prévues avant 
la fin de l’année ou au cours du premier semestre 
2024. En attendant, les derniers projets issus du 
budget participatif 2022 se concrétisent. Les 
fontaines du parc des Carmes et du moulin de 
La Bruère seront en effet mises en service avant 
l’été, comme les panneaux d’information histo-
rique et touristique sur les douves.

Le projet présenté 
par les élèves du 
Prytanée a recueilli 
199 voix.

Le comité de suivi
Composé d’élus, de techniciens de la Ville, de membres de 
comités de quartiers, de représentants d’associations et 
de simples citoyens, il est garant du respect de la charte du 
budget participatif. Il se réunira prochainement pour proposer 
des évolutions sur le fonctionnement, voire le calendrier  
du budget participatif, version 3.
jeparticipe.ville-lafleche.fr

Plus d’idées,   
PLUS DE VOTES

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE / BUDGET
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EN BREF

Le chiffre
2 400 visiteurs, dont 450 scolaires le vendredi : 
c’est le beau bilan du Salon du savoir-faire 
organisé par la Ville et la Communauté de 
communes, les 31 mars et 1er avril à la Halle-au-
Blé. Plus d’une cinquantaine d’entreprises du 
territoire étaient représentées.

2 400

 Avec 335 élèves et 25 profes-
seurs, l’école de musique est 
une grande maison pleine 
de vie, ouverte sur l’extérieur. 
« D’ailleurs l’année a été ponc-
tuée d’auditions à la biblio-
thèque, au pôle seniors, à 
l’Ehpad Marie de La Ferre et au 
pôle petite enfance », souligne 
sa directrice, Marine Loison. 
L’école est aussi très présente 
dans les établ issements 
scolaires. Avec, dès septembre, 
une présentation dans toutes les 
classes à partir du CP, des inter-
ventions de professeurs et l’or-
chestre à l’école. « Après Jules-
Ferry, les élus ont la volonté de 
proposer ce dispositif aux écoles 
Pasteur et André-Fertré, autour 
du chant ou des cuivres, pour la 
prochaine année scolaire. »

Développer le collectif
Intra-muros, l’établissement 
offre une palette de possi-
bilités. Les tout-petits sont 
accueillis dès 9 mois, avec 

leurs parents, au jardin musi-
cal. De 4 à 6 ans, l’éveil musical 
invite à « ouvrir ses oreilles ». 
Puis vient le temps de la 
pratique instrumentale à partir 
du CP et du cursus de forma-
tion musicale à partir du CE1. 
« L’an prochain les enfants de 
première et deuxième année 
feront en plus du chant choral, 
dévoile Marine Loison. Une 
façon de développer l’oreille, la 
voix et le collectif. »

Le collectif tient en effet ici 
une place importante, illustrée 
par les nombreux ensembles, 
à découvrir sur la scène de 
Coppélia, le 13 mai à 20h. Lire 
aussi en pages Agenda.

L’école de musique proposera une porte  
ouverte les 6 et 9 septembre.

Une école POUR TOUS
CULTURE / MUSIQUE

Jardins familiaux 
Des parcelles sont 
disponibles rue des Plantes 
et à Balançon (plaine de 
jeux). Renseignements :  
02 43 94 38 61.
 
 
Cérémonies 
commémoratives 
Les cérémonies 
commémoratives du 8 mai 
seront l’occasion d’un dépôt 
de gerbe aux cimetières  
de Saint-Germain-du-Val  
à 9h15, Verron à 9h45, 
Sainte-Colombe à 10h15 
puis à 11h au monument  
aux Morts, promenade Foch.
 
 
Conseil municipal 
La prochaine séance du 
conseil municipal se tiendra 
lundi 22 mai à 19h à l’hôtel 
de ville.
 
 
Appel aux bénévoles 
Le comice agricole du 
canton de La Flèche se 
tiendra les 26 et 27 août à 
La Monnerie. Une réunion 
d’information pour les 
bénévoles se tiendra le 9 mai 
à 20h30 salle Printania.  
Contact : 02 43 48 53 56.
 
 
Carte Atout jeunes 
Destinée aux jeunes de 8 à 
17 ans scolarisés et/ou 
domiciliés sur le territoire 
du Pays fléchois, elle donne 
accès aux Tickets sports et 
loisirs, club ados, Pass été  
et Mercredis numériques.  
En vente à partir du 15 mai  
à l’espace Gambetta, elle est 
valable du 1er juillet 2023 au 
30 juin 2024. 30 euros.

Les inscriptions débutent le 2 mai à l’école municipale  
de musique. Un établissement ouvert à tous, dès 9 mois.

INSCRIPTIONS DU 2 MAI AU 13 JUILLET, 
12 RUE PAPE-CARPANTIER, DU LUNDI AU VENDREDI 
DE 13H30 À 19H. 02 43 48 53 63, 
MUSIQUE@VILLE-LAFLECHE.FR

Audition jazz  
à la bibliothèque 
municipale.
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Une galerie  
RUE GROLLIER
Anne Clace Gallery a pris ses marques au 31 de la 
rue Grollier. On peut y découvrir le travail d’une 
douzaine d’artistes peintre, sculpteur, photographe...

 Pour l’instant, les portes de 
la galerie ne s’ouvrent que 
sur rendez-vous. Il faut dire 
qu’Anne Clace n’est pas du 
genre à rester longtemps au 
même endroit. Super active, 
la galeriste ne craint pas 
de circuler dans une même 
semaine de Paris à Monaco en 
passant par le Moyen-Orient et 
désormais La Flèche.
« Je m’occupe d’une douzaine 
d ’ a r t i s t e s  p e r m a n e n t s , 
explique-t-elle. Ce qui implique 
de très nombreuses exposi-
tions, en France et à l’étranger. 
Ma force, c’est de montrer leur 
signature un peu partout. »

L’humain d’abord
Installée pendant cinq ans à 
Montval-sur-Loir, « dans une 
galerie de 250 m2 », elle a récem-
ment opté pour La Flèche et les 
40 m2 de son nouvel espace 
d’exposition, où les œuvres 
présentées changent régu-
lièrement. Pop art, figuratif, 
abstrait… La galeriste fonc-
tionne «  au coup de cœur », 
sensible tant à la qualité 
artistique qu’aux relations 
humaines. « Comme avec mes 

« Avec le Carroi et la présence de nombreux  
commerces, la rue Grollier s’est imposée  
pour la galerie. »

COMMERCE / ART

Anne Clace et  
son associé, Johan 
Girault.
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EN BREF
Le chiffre

35 nouveaux logements vont sortir de terre 
en lieu et place de l’ancienne école Latouche. 
La pose de la première pierre de ce projet 
mené par Sarthe Habitat en partenariat avec 
la Ville, inscrit dans le programme Action 
cœur de ville, s’est déroulée mi-avril. La mise 
en location est prévue pour la fin mars 2025.

35
Contacter les services
Les coordonnées des 
services municipaux et 
communautaires sont 
accessibles sur le site  
www.ville-lafleche.fr,  
onglet « La ville ».

 
Inscriptions aux accueils  
de loisirs et séjours enfants
Les inscriptions seront 
ouvertes du 5 au 23 juin, 

sur l’Espace famille ou au 
secrétariat de la direction 
Services aux familles,  
02 43 48 53 71,  
alshlafleche@ 
cc-paysflechois.fr.  
Plus d’infos :  
www.paysflechois.fr

Location de trottinettes 
électriques  
Toute l’année, l’office de 
tourisme propose à la 
location des vélos adultes, 
enfants, vélos à assistance 
électrique ainsi que les 
équipements nécessaires 
(casques, sièges bébé…). 
Désormais il est également 
possible d’y louer deux 
trottinettes électriques. 
Contact : 02 43 38 16 60, 
wwww.vallee-du-loir.com

CONTACT : 07 89 26 94 46,  
ANNECLACEGALERIE72@ORANGE.FR

clients d’ailleurs, particuliers ou 
entreprises. »
Également créatrice d’événe-
ments artistiques, Anne Clace 
dispose d’un carnet d’adresses 
qu’elle entend aussi mettre au 
service de la promotion de la 
Sarthe et du territoire.
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Les forages 
REMIS À NEUF

TRAVAUX / EAU

À Villenette, les deux forages pompant l’eau dans  
la nappe phréatique sont en rénovation. Un chantier 
d’ampleur pour améliorer leur débit.

 L’eau potable consommée à La Flèche provient 
de deux ressources. Elle est pour moitié pompée 
dans le Loir, à proximité de l’usine des eaux ; et 
pour l’autre partie extraite de la nappe souter-
raine, à partir de forages situés à Saint-Germain-
du-Val, sur le site de Villenette. « L’utilisation de 
deux sources différentes permet de sécuriser la 
ressource et d’optimiser le prix de l’eau », explique 
Claude Jaunay, maire adjoint chargé des Services 
au public. L’eau provenant de la nappe souter-
raine, plus stable en qualité, nécessite en effet un 
traitement plus léger pour devenir potable.

Installations démontées
« Depuis quelques années nous constatons une 
baisse de la productivité sur les deux forages, 
liée au vieillissement des installations », ajoute 
Claude Jaunay. Après un premier programme 
de réhabilitation en 2012, un chantier de plus 
grande ampleur est actuellement mené. « Les 
forages et toutes leurs installations vont être 
démontés sur 100 mètres de profondeur, détaille 
Renaud Laguens, responsable du service Eau 
et assainissement de la Ville. La colonne de 
pompage, la pompe, les crépines du forage, la 
colonne captante avec le tubage et les câbles… 

tout doit être enlevé et remplacé à neuf. »
Grâce à ces travaux, le débit devrait passer de 23 
à 75 m3/h sur le premier forage et de 65 à 85 m3/h 
sur le second. Le coût de ce chantier, prévu pour 
se terminer fin juin, est estimé à 550 000 euros 
hors taxe.
À noter : l’eau pompée dans le Loir pourrait suffire 
à elle seule à répondre aux besoins des usagers 
avec 3 500 à 4 000 m3 de production par jour. 
À cela s’ajoutent 7 500 m3 de stockage. La qualité 
de l’eau est quant à elle contrôlée dans les deux 
usines de potabilisation et sur son parcours par 
l’Agence régionale de santé (ARS).

Un chantier  
d’ampleur sur le site 

de Villenette.

Le chiffre
Il s’agit du nombre d’abonnés, 
particuliers ou professionnels, 
auxquels la Ville fournit une eau 
de qualité 24h/24 et 7j/7. Au 
robinet coule l’eau provenant du 

Loir et de la nappe phréatique grâce aux forages de Villenette. 
Attachée à cette mission de service public, la Ville investit 
systématiquement les recettes dans l’outil de production pour 
garantir la qualité de l’eau.

8 700 N
°3

1
2

 / M
A

I 2
0

2
3

7

A
C

TU
A

LITÉS



©
 P

H
IL

IP
PE

 N
O

IS
ET

TE

De nouveaux tarifs s’appliqueront dès septembre 
pour l’accueil périscolaire et la restauration scolaire.

Des tarifs 
ÉQUITABLES

VIE QUOTIDIENNE / PÉRISCOLAIRE

inférieur au coût réel. Celui-ci s’élève en effet à 
11,50 euros en tenant compte de l’ensemble des 
charges : denrées alimentaires, personnel, fluides, 
encadrement, conditionnement, livraison, vête-
ment de travail, analyses…

Comment connaître son nouveau tarif ?
Un simulateur est en ligne sur l’Espace famille 
accessible depuis la page d’accueil du site inter-
net de la Ville : www.ville-lafleche.fr. Se munir de 
son quotient familial. 

Quelles aides financières pour le paiement de 
l’accueil périscolaire ?
Il est possible de bénéficier d’un crédit d’impôt 
jusqu’aux 6 ans de l’enfant. Le paiement par 
chèque emploi service universel permet égale-
ment de réduire le reste à charge. 

Quels changements pour l’accueil périscolaire ?
Le nouveau tarif s’appuie sur le taux d’effort, 
comme c’est déjà le cas pour la restauration 
scolaire, le pôle petite enfance, les accueils de 
loisirs et les séjours vacances. « C’est le mode 
de calcul le plus juste et le plus équitable puisqu’il 
tient compte de l’ensemble des ressources du 
foyer, estime Michèle Juguin-Laloyer, maire 
adjointe chargée de la Jeunesse. Il évite les effets 
de seuil et aboutit à un tarif personnalisé. »
L’accueil périscolaire sera désormais facturé, 
selon ce taux d’effort : de 0,20 à 0,40 centimes 
d’euros le matin ; de 0,60 à 1,20 euros le soir. « Et 
par simplicité, quelle que soit la durée effective de 
présence de l’enfant », précise l’élue. 
Ainsi, pour un enfant fréquentant chaque jour 
l’accueil du matin et du soir, le coût s’élèvera au 
maximum à 24 euros par mois en moyenne.
Dans le même temps, la plage horaire du soir est 
étendue jusqu’à 18h30 afin de faciliter le quoti-
dien des familles.

Quels changements pour la restauration sco-
laire ?
La grille du taux d’effort est revue et passe désor-
mais de 3 560 à 4 200 euros pour le tarif maxi-
mum, soit 5,30 euros le repas. « La modification 
de cette grille entraîne mécaniquement une baisse 
du tarif pour la plupart des foyers », ajoute l’ad-
jointe au maire.
À noter : le coût acquitté par les familles reste très 

L’étude et le goûter au programme
Préparé par la cuisine centrale et élaboré avec une 
diététicienne, le goûter demeure fourni pendant l’accueil du 
soir. L’étude surveillée est aussi proposée aux enfants du CE1 
au CM2, tout comme l’accueil périscolaire du midi, « un temps 
au cours duquel les enfants mènent des projets de qualité 
avec les animateurs », souligne Michèle Juguin-Laloyer 
maire adjointe chargée de la Jeunesse.
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Sur LE PONT
ANIMATIONS

Comme  chaque année de  mai  à  
mi-juillet, l’agenda des fêtes et mani-
festations s’étoffe considérablement. 
Une cinquantaine d’événements, ren-
dez-vous sportifs, ludiques ou cultu-
rels ponctuent chaque week-end. Une 
période chargée pour les associations 
et leurs bénévoles, comme pour les 
services de la Ville. 

 Compétition de tir à l’arc, gala de natation 
synchronisée, vide-greniers, fête des Lacs, fête 
de la musique, lotos… En mai, juin et jusqu’à la 
mi-juillet, il y en a pour tous les goûts et tous …
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… les âges, en extérieur ou en 
salle. Autant d’activités dont 
l’organisation débute forcé-
ment par un document que les 
associations et clubs sportifs 
connaissent bien : le dossier de 
manifestation*.
Ces neuf pages sont à complé-
ter soigneusement et à adres-
ser aux services municipaux 
trois mois avant la date prévue 
de l’événement. Objectifs : 
préciser l’identité de l’orga-
nisateur, les dates, lieux et 
heures de la manifestation, les 
besoins particuliers concernant 
le stationnement ou la circula-
tion, les demandes de matériel, 
voire d’autorisation temporaire 
d’un débit de boissons.

Un stock de matériel
Arrivés en mairie, ces dossiers 
sont répartis entre différents 
services. Ils sont en effet 
nombreux à intervenir, d’une 
manière ou d’une autre : la 
Citoyenneté, la Police muni-
cipale, les Espaces naturels, 
la Logistique, les Sports, 
la Culture, le Cabinet de la 
maire… Entre tous, la coordi-
nation est essentielle. « C’est 
d’ailleurs aussi pour cela que 
nous demandons à recevoir les 
dossiers de manifestations trois 
mois avant, explique Françoise 
Rachet, maire adjointe chargée 
des Fêtes et cérémonies. Cette 
préparation demande du temps 
et nécessite un travail adminis-
tratif important, d’autant plus 
quand il s’agit d’un événement se 
déroulant sur le domaine public. »  
Ce que confirme le service … 

La fête du rugby
En avant-première de la coupe du Monde, le rugby marquera 
le mois de juin avec des initiations lors de la fête des Lacs 
(le 3), suivi d’un tournoi avec l’USF rugby au stade de la 
Pépinière (le 10).
Le 21 juin, des tournois de rugby touché se dérouleront à la 
Pépinière : le matin pour les CM1 et CM2, l’après-midi pour 
les 13-17 ans.
Enfin, un temps fort se déroulera en présence du bus du comité 
départemental de rugby le 24 juin de 10h à 18h, place Pape-
Carpantier avec des animations et des stands pour découvrir  
la pratique du sport. Au cours du mois, le cinéma municipal  
Le Kid diffusera également le film Invictus de Clint Eastwood.

Le matériel est 
géré par le service 

Logistique.

Le tournoi de 
basket de l’USF se 

déroulera en juin 
au gymnase du 

Québec.
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Le comité des fêtes du Champ  
de foire
Doté d’un nouveau bureau et désormais pré-
sidé par Anne-Marie Reignoux, le comité des 
fêtes du Champ de foire a innové dès le 2 avril 
avec une nouvelle animation : une journée 
consacrée à la nature et à l’environnement 
avec notamment un troc de plantes. « Nous 
avons une belle place de quartier, il faut la faire vivre », estime la présidente. 
Le manque de bras n’est pas un obstacle pour cette équipe de six personnes qui  
a déjà prévu, dans la foulée, une fête des voisins le 2 juin, un concours de pétanque 
le 2 juillet, un vide-greniers le 1er octobre et un marché artisanal le 5 novembre. 
« Nous partons sur les chapeaux de roues et j’ai plein d’idées pour la suite », assure 
Anne-Marie Reignoux.
Une présidente qui n’hésite pas à plagier Martin Luther King pour inciter le plus 
grand nombre à rejoindre le comité : « I have a dream… Des bénévoles, des adhésions 
et une secrétaire pour le comité ! Même si heureusement, nous trouvons toujours  
du monde pour nous aider ponctuellement lors d’animations. »

zoom sur...

En avril, troc de 
plantes sur la place 
du Champ de foire.

…  des Sports, particulière-
ment sollicité en cette période : 
« Pour les dates importantes, 
comme les rendez-vous liés 
à la Coupe du monde de rugby 
qui se dérouleront à La Flèche 
en juin, les réunions prépa-
ratoires sont nombreuses et 
nécessitent parfois plusieurs 
échanges avec la préfec-
ture. » (lire l’encadré page 10)

Mise en relation
Côté matériel, forcément, ça se 
bouscule aussi. Tentes, tables, 
chaises, podiums, buvettes 
et autres matériels indispen-
sables à l’organisation d’un 
événement recevant du public 
peuvent être loués par les asso-
ciations à la Ville. Ce stock 
important est géré par le service 
Logistique qui fait face avant 
l’été à un afflux de demandes. 
« En mai et juin, il peut être 
difficile de contenter toutes les 
associations, reconnaît Patrice 
Fourrier, son responsable. À 
nous de proposer des solutions : 
plusieurs petits stands au lieu 
d’un grand par exemple. »
Chaque fin de semaine, les 
agents du service Logistique 
sont mobilisés pour le trans-

port, voire l’installation de ce 
matériel. Puis le lundi pour le 
retour dans les espaces de 
stockage et l’inventaire. « Le 
planning est serré donc une 
bonne organisation est indis-
pensable, assure Patrice Four-
rier. D’autant que les activités 
sont reparties très fort, bien 
plus qu’avant le Covid. »
Les associations quant à elles 
sont d’autant plus deman-
deuses de bénévoles et, pour 
beaucoup, peinent à recruter. 
« C’est d’ailleurs pour cela que 
la Ville réfléchit à la création 
d’un pôle auquel pourraient 
s’inscrire des personnes dési-
reuses de donner un coup de 
main ponctuel aux clubs et 
associations », rappelle Régis 
Dangremont, maire adjoint 
chargé de la Démocratie parti-
cipative. Une mise en relation 
génératrice de liens sociaux 
et de convivialité qui pourrait 
être lancée à l’occasion du 
Forum des sports, des associa-
tions et de la culture, samedi 9 
septembre. 

* Dossier de manisfestation à télécharger sur 
www.ville-lafleche.fr

N
°3

1
2

 / M
A

I 2
0

2
3

11

D
O

SSIER



« Notre objectif reste de soutenir la vie associative »

Comment se coordonnent 
les nombreux événements 
organisés par la Ville, la 
Communauté de communes 
et les associations ?
La période pré-estivale est 
t radi t ionnel lement  r iche 
en rendez-vous spor t ifs , 
associatifs, fêtes d’écoles, de 
quartier… L’organisation de ces 
festivités nécessite une solide 

gestion en amont et un planning 
précis pour faire en sorte que les 
événements ne se télescopent 
pas. Et qu’il soit possible aussi 
de répondre aux besoins de 
chacun en termes de matériel 
ou de salles.

Les associations bénéficient-
elles d’une gratuité totale ?
Les établissements scolaires 
fléchois ainsi que les associa-
tions fléchoises peuvent utili-
ser gratuitement une salle de 
quartier une fois dans l’année 
pour l’organisation d’une mani-
festation non lucrative, comme 
une assemblée générale par 
exemple. Quant aux clubs et 
associations sportives, elles 
disposent gratuitement des 
équipements pour leurs cours 
et entraînements.
En ce qui concerne le matériel, 
les associations reçoivent un 
devis indiquant précisément le 
coût supporté par la Ville, entre 

Amadou Kouyaté, 
maire adjoint chargé  
de la Vie associative

la mise à disposition du maté-
riel et le temps de travail des 
agents. Une participation leur 
est demandée.

Pourquoi avoir mis en place 
des critères pour l’attribution 
des subventions aux 
associations ?
Nous répondons à une recom-
mandation de la Chambre régio-
nale des comptes. Désormais 
nous tenons compte du nombre 
de licenciés, de salariés, des 
résultats pour les associations 
sportives, du rayonnement, des 
projets à venir et de leur cohé-
rence avec les objectifs de la 
Ville, des éléments comptables… 
Pour la plupart des associa-
tions, l’évolution est minime et 
si baisse il y a, elle est lissée sur 
plusieurs années. Notre objectif 
reste de soutenir la vie associa-
tive, pas de la fragiliser. Tout cela 
à moyen constant : 626 825 eu-
ros de subventions en 2023.

zoom sur...

Le tournoi de judo Paulette Fouillet
Le 14 mai, 230 à 250 judokas sarthois se re-
trouveront au complexe sportif pour le tournoi 
organisé par le Judo club fléchois. Comme 
chaque année, une organisation bien rodée se 
mettra en place. Si la Ville met à la disposition 
des organisateurs le complexe sportif et le 
matériel nécessaire (tables, chaises, tapis…), 
les bénévoles doivent relever les manches pour tout installer 
en amont et ranger à l’issue de la journée. Sans compter les 
postes indispensables au bon déroulement de cette fête du 
judo : la buvette, l’encadrement, l’arbitrage…
Le prix d’entrée, 5 euros, permet au club d’offrir médailles  
et goûter aux jeunes. « Et normalement de dégager un petit 
bénéfice pour l’association, précise le président, Stéphane 
Caltiau. C’est d’autant plus important que nous avons deux 
professeurs diplômés et salariés pour l’encadrement  
des cours. »
Pour faire connaître ses activités, le club sera également 
présent à la fête des Lacs, le 3 juin et bien sûr au forum des 
associations, de la culture et des sports, organisé le 9 sep-
tembre par la Ville.
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Le chiffre
Une cinquantaine 
de bénévoles sont 
mobilisés pour 
l’organisation du tournoi 
de judo et l’encadrement 

des jeunes qui y participeront. Des 
bénévoles fléchois mais aussi d’autres 
clubs sarthois, solidaires les uns des 
autres lors des grands événements.

50
Rendez-vous au 

complexe sportif de 
La Monnerie. 
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Une plume FLÉCHOISE
ÉDITION / BASILE DAVOINE

1986
Naissance  
à La Flèche

2007
Veilleur de nuit

2015
Journaliste à 
motorsport.com

2022
Coauteur du livre 
du centenaire 
des 24 Heures 
du Mans
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 La course, il l’a découverte 
tout petit. « Bien que peu 
intéressés par les courses 
automobiles, mes parents 
m’amenaient chaque année 
aux 24 Heures du Mans. Je 
n’ai raté aucune édition depuis 
1998. » 
Passionné de sports méca-
niques,  Basi le Davoine 
développe également un goût 
pour l’écrit : « Après un cursus 
en web design j’ai commencé 
à faire un peu de journalisme, 
tout en travaillant comme veil-
leur de nuit. »
En 2015, il rejoint l’équipe de 
journalistes du site internet 
motorsport.com et relie avec 
bonheur ses deux centres 
d’intérêt. « Pour moi qui aime 
raconter, analyser, com-

prendre et transmettre, les 
choses se sont bien faites », 
estime-t-il.

Un rêve réalisé
Elles se sont faites aussi tout 
naturellement lorsqu’il a été 
question du livre du cente-
naire des 24 Heures du Mans. 
« J’avais eu l’occasion de ren-
contrer Gérald Holtz et son 
fils Julien sur le terrain. Ils ont 
pensé à moi pour rejoindre 
l’équipe formée avec le jour-
naliste Denis Bernard. Le livre 
nous a demandé neuf mois 
de travail et a reçu un très bon 
accueil dès sa sortie. » Dans 
les librairies en novembre, en 
rupture de stock à Noël, il a déjà 
été réédité à deux reprises.
« J’ai toujours eu envie d’écrire 

un livre, reconnaît Basile 
Davoine. Cette opportunité, 
c’était un véritable cadeau. 
Pour une première, on ne peut 
pas rêver mieux… »
Pour autant, pas certain qu’il y 
en ait un deuxième, même si 
ce ne sont pas les sujets d’ins-
piration qui manqueraient au 
journaliste. À commencer par 
les pilotes automobiles. « Ce 
sont les personnes que je pré-
fère rencontrer sur les circuits. 
Ils suivent une préparation 
très physique et accordent de 
l’importance à chaque détail. 
Je les admire profondément.» 
À l’image du jeune Basile qui 
collectionnait précieusement 
leurs autographes dans un 
petit carnet.

Journaliste spécialisé en sports mécaniques, Basile Davoine est l’un 
des coauteurs du livre officiel édité pour le centième anniversaire 
des 24 Heures du Mans.

RETROUVEZ UN EXTRAIT DE 
L’INTERVIEW EN VIDÉO SUR LA 
CHAÎNE YOUTUBE DE LA FLÈCHE.

Basile Davoine sera en dédicace le 24 mai 
à l’espace culturel de Leclerc et le 25 mai 
à la librairie Le Bruit des mots.

N
°3

1
2

 / M
A

I 2
0

2
3

13

P
O

RTR
A

IT



 Elle marque traditionnellement le début de la 
saison estivale à La Flèche : la 19e fête des Lacs 
sera de retour dans le bel écrin de La Monnerie 
le 3 juin. À la manœuvre, les animateurs des 
services Enfance et Jeunesse de la Ville et de la 
Communauté de communes du Pays fléchois, 
l’espace multimédia, la ludothèque Terre de jeux 
du Carroi mais aussi les bénévoles d’une quin-
zaine d’associations du territoire. Toutes et tous 
proposeront des animations sportives, ludiques 
et culturelles avec pour objectif de permettre à 
chacun de découvrir de nouvelles activités. « Un 
bel engagement de la part des associations qui 
interviennent toutes bénévolement », souligne 
Michèle Juguin-Laloyer, maire adjointe chargée 
de la Jeunesse.  

Des idées pour la suite
À leurs côtés se trouveront des élèves de 1ère en 
bac professionnel « métiers de l’accueil » du lycée 
d’Estournelles-de-Constant, chargés de mener 
une enquête de satisfaction auprès du public. 
« Les résultats de leur enquête permettront peut-
être de faire émerger de nouvelles idées pour les 

Rendez-vous  
AUX LACS

prochaines éditions, explique Sandrine Vaidie, 
coordinatrice de la fête des Lacs. En amont, ils 
ont mené des travaux concrets, comme la relance 
téléphonique auprès des associations, la prépara-
tion de la signalétique des stands, la synthèse des 
besoins en matériel…  »
Parmi les nombreux acteurs de cette journée, à 
noter la première participation de l’USF tennis de 
table. Toujours côté sportif, le rugby sera à l’hon-
neur avec des animations en amont de la Coupe 
du Monde de rugby. 

Le mois DU VÉLO
Dans le cadre de l’événement national Mai à 
vélo, le pôle seniors organise plusieurs rendez-
vous au cours du mois (lire en pages Agenda). 
Un challenge via l’application Géovélo est par 
ailleurs proposé pour valoriser le dynamisme 
des Fléchois, invités à y entrer le nombre de kilo-
mètres parcourus au cours du mois.
Enfin, un parcours découverte à vélo avec anima-
tions lors de l’arrivée à La Monnerie est prévu le 
13 mai, ainsi que la projection d’un film au ciné-
ma Le Kid.

ANIMATION / MULTI ACTIVITÉS

DE 14H À 18H30. GRATUIT. AUCUNE INSCRIPTION N’EST REQUISE, 
EXCEPTÉ POUR LES LOISIRS NAUTIQUES (SUR PLACE). 
PROGRAMME SUR WWW.VILLE-LAFLECHE.FR

WWW.VILLE-LAFLECHE.FR

Rendez-vous samedi 3 juin pour la fête des Lacs : 
une après-midi d’animations et de découvertes 
dédiée à toute la famille.

RENDEZ-VOUS / ANIMATIONS

Des animations 
pour tous les âges  
à La Monnerie.
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MAR. 2 MAI

Championnat des clubs 
par équipe de la Pé-
tanque fléchoise. À partir 
de 8h30, boulodrome de 
Bouchevereau.

MER. 3 MAI

Atelier numérique à des-
tination des adolescents 
à partir du logiciel Twine. 
De 14h30 à 16h30, biblio-
thèque municipale. Gra-
tuit. Lire En Flèche 311.

JEU. 4 MAI

Don du sang. De 15h15 à 
19h, salle Printania. Ren-
dez-vous sur mon-rdv-
dondesang.efs.sante.fr

Infinité par la Compagnie 
Yvann Alexandre, danse. 
À partir de 8 ans. 20h30, 
salle Coppélia. 
www.lecarroi.org

VEN. 5 MAI

Atelier chauffe citron ani-
mé par le pôle seniors : 
jeu interactif et ludique 
pour entretenir curiosité 
et mémoire. 14h30. 

Concert des élèves 
adultes de l’école munici-
pale de musique en chant. 
20h30, chapelle Notre-
Dame des Vertus, gratuit.

DU VEN. 5 AU LUN. 8 MAI

Cyrano de Bergerac 
d’après Edmond Rostand 
par les Jourdain du Loir.  
Les 5, 6, 7 mai à 20h30, le 
8 mai à 16h. À partir de 10 
ans. Réservations : 
resajourdain@gmail.com

VEN. 5 MAI

Atelier chauffe citron ani-
mé par le pôle seniors : 

jeu interactif et ludique 
pour entretenir curiosité 
et mémoire. 14h30. 

SAM. 6 MAI

Porte ouverte des serres 
municipales. Lire ci-contre.

Ouverture du parc de 
loisirs L’île fantastique. 
La Monnerie.

DIM. 7 MAI

Visite du moulin de 
La  Bruère avec le 
guide-conférencier Tho-
mas Brochard. Adultes 
7  euros, enfants de 7 
à 17  ans 5 euros. 15h. 
www.visithemes.com

Bal country du Gem Le Bon 
accueil. Salle Printania.

LUN. 8 MAI

Visite du moulin de 
La  Bruère avec le 
guide-conférencier Tho-
mas Brochard. Adultes 
7  euros, enfants de 7 à 
17 ans 5 euros. 15h.
www.visithemes.com

MER. 10 MAI

Mai à vélo. Atelier de ré-
paration de vélos organi-
sé par le pôle seniors avec 
l’association Cyclopédie. 

JEU. 11 MAI

Mai à vélo. Initiation au 
vélo et au vélo à assistan-
ce électrique proposée 
par le pôle seniors avec 
l’association Cyclopédie.

VEN. 12 MAI

Loto de l’association 
Cool Kids. 20h30, salle 
Printania.

SAM. 13 MAI

Atelier numérique pour 
enfants de 4 à 7 ans 
accompagnés de leurs 
parents. De 10h à 12h, 
bibliothèque municipale. 
Gratuit, sur réservation. 
Lire En Flèche 311.

Club poésie. 10h45, biblio-
thèque municipale. 

Après-midi de stages et 
soirée dansante avec En 
salsa me ! Salle Printania. 
Renseignements : 
06 46 03 21 27. 

Fit ping tonic, forme et 
tennis de table au fémi-
nin. De 14h à 17h30, com-
plexe sportif de La Mon-
nerie. Renseignements : 
06 44 18 77 16.

Concert de l’école muni-
cipale de musique. L’oc-
casion d’entendre tous 
les ensembles de l’école 
de musique ainsi que des 
groupes créés pour l’occa-
sion. 20h, salle Coppélia. 
Entrée libre.

DIM. 14 MAI

Vide-grenier du comité 
des fêtes Saint-André. 
À partir de 7h, rue de la 
Magdeleine.

Tournoi Paulette Fouillet 
organisé par le Judo club. 
À partir de 9h, complexe 
sportif de La Monnerie. 
Entrée : 5 euros. Lire éga-
lement page 12.

Visite du moulin de La 
Bruère (15h) et du théâtre 
de la Halle-au-Blé (17h) 
avec le guide-conféren-
cier Thomas Brochard. 
Adultes 7 euros, enfants 
de 7 à 17 ans 5 euros. 
Visite couplée moulin et 
théâtre, adultes 12 euros, 
enfants 8 euros. 
www.visithemes.com

SAM. 13 ET DIM. 14 MAI

Festi’jeux d’adresse. Lire 
ci-contre.

Compétition de gymnas-
tique artistique féminine 
avec l’USF gymnastique. 
À partir de 9h, complexe 
sportif du Petit-Versailles.

LUN. 15 MAI

Cinéma avec le pôle se-
niors : Zodi et Téhu, frères 
du désert, d’Éric Barbier 
avec Yassir Drief, Alexan-
dra Lamy et Youssef Hajdi. 
5 euros. 14h30. Le Kid.

Accueillis par les agents 
municipaux du service 
Espaces verts, les visi-
teurs découvriront le 
travail de préparation 
du fleurissement esti-
val de la ville. L’occasion 
aussi de s’informer sur 
de nombreux sujets et 
de glaner astuces et 
consei ls  auprès des 
professionnels.
De 14h à 16h, entrée libre.

SAM. 6 MAI

Porte ouverte aux serres municipales
Route de la Faucillette

Rendez-vous pour ce 
deuxième Festi ’ jeux 
d’adresse organisé par la 
ludothèque Terre de jeux 
du Carroi, avec des acti-
vités pour tous les âges : 

palets, billard, quilles, billes, mölkky, corhnole…  Gratuit.
Samedi de 14h à 22h, dimanche de 14h à 19h. 
www.lecarroi.org

SAM. 13 ET  
DIM. 14 MAI

Festi’jeux d’adresse
Quartier des Fleurs

Festi’Jeux 

d’adresse #2
SAMEDI 13 & DIMANCHE 14 MAI
14h-22 14h-19h

Espace de jeux du quartier des Fleurs
rue des Maraîchers à La Flèche (72)

GRATUIT

Co
nc

ep
tio

n 
: L

e 
Ca

rr
oi

 |
 P

ho
to

s :
 M

ol
kk

y 
Cl

ub
 d

’A
nj

ou
, K

or
no

l, 
Pi

xa
ba

y

Évènement organisé par la ludothèque «Terre de Jeux» du Carroi. 
+ d’infos : 06 52 25 17 76 | ludotheque@carroi.org
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MAR. 16 MAI

Ciné échange autour du 
film Le Voyage de Chihiro, 
en VOST, proposé par l’as-
sociation Ciné Passion. 
6,50 et 5 euros (moins de 
14 ans), 4 euros pour les 
adhérents. 20h, cinéma 
Le Kid.

MER. 17 MAI

Mai à vélo. Balade à vélo 
organisée par le pôle se-
niors avec les enfants de 
l’accueil de loisirs.

DU MER. 17 AU DIM. 28 MAI

Caméléon, exposition des 
ateliers créatifs du Carroi. 
Lire ci-dessous.

JEU. 18 MAI

Visite du moulin de La 
Bruère (15h) et du théâtre 
de la Halle-au-Blé (17h) 
avec le guide-conféren-
cier Thomas Brochard. 
Adultes 7 euros, enfants 
de 7 à 17  ans 5 euros. 
Visite couplée moulin et 
théâtre, adultes 12 euros, 
enfants 8 euros. 
www.visithemes.com

DU VEN. 19 AU DIM. 21 MAI

Tournoi de beach tennis 
organisé par le Tennis club 
fléchois. À partir de 12h, 
plage de La Monnerie.

SAM. 20 MAI

Visite du moulin de La 
Bruère (15h) et du théâtre 
de la Halle-au-Blé (17h) 
avec le guide-conféren-
cier Thomas Brochard. 
Adultes 7 euros, enfants 
de 7 à 17  ans 5 euros. 
Visite couplée moulin et 
théâtre, adultes 12 euros, 
enfants 8 euros. 
www.visithemes.com

DIM. 21 MAI

Visite du moulin de La 
Bruère (15h) et du théâtre 
de la Halle-au-Blé (17h) 
avec le guide-conféren-
cier Thomas Brochard. 
Adultes 7 euros, enfants 
de 7 à 17  ans 5 euros. 
Visite couplée moulin et 
théâtre, adultes 12 euros, 
enfants 8 euros. 
www.visithemes.com

Concert de l’ensemble im-
provisation avec Nathalie 
Blin, violoncelliste et Éric 
Blin, accordéoniste clas-
sique. Au programme : 
Beethoven, Massenet, Dvo-

rak, Bach, Borodine… 17h, 
chapelle Notre-Dame des 
Vertus. Entrée libre, partici-
pation aux frais souhaitée.

MAR. 23 MAI

Ciné échange autour du 
film Retrouver le chemin 
de Laurent Granier, avec 
le père Christian du Hal-
gouët. 

Soirée Fous de nature. 
Projection du film Sur le 
chemin des Hirondelles, 
puis une conférence ani-
mée par François Cu-
dennec. 20h15, théâtre de 
la Halle-au-Blé. Réserva-
tions : 06 15 79 70 70.

MER. 24 MAI

Fête de la nature. Ateliers 
et exposition sur la biodi-
versité en ville, de 16h à 
18h, Le Kid. Balade ani-
mée à la découverte des 
plantes sauvages de la 
rue. Projection d’un film 
en lien avec le thème, sui-
vie d’un débat à 20h.

VEN. 26 MAI

Atelier chauffe citron ani-
mé par le pôle seniors : jeu 
interactif et ludique pour 
entretenir curiosité et mé-
moire. 14h30. 

SAM. 27 MAI

Club poésie à 10h45. Bi-
bliothèque municipale.

DIM. 28 MAI

Visite du moulin de 
La  Bruère avec le 
guide-conférencier Tho-
mas Brochard. Adultes 
7  euros, enfants de 7 à 
17 ans 5 euros. 15h.
www.visithemes.com

LUN. 29 MAI

Ouverte de la baignade. 
La  Monnerie. Lire ci- 
dessus.

Visite du moulin de 
La  Bruère avec le 
guide-conférencier Tho-
mas Brochard. Adultes 
7  euros, enfants de 7 à 
17 ans 5 euros. 15h.
www.visithemes.com

MER. 31 MAI

Mai à vélo. Balade à vélo 
sur la route du Miel avec le 
pôle seniors et l’associa-
tion Cyclopédie.

DU JEU 1ER AU. DIM. 4 JUIN

À nous Le Kid #2. Festi-
val de films et d’anima-
tions programmés par 
les lycéens fléchois, en 
partenariat avec Graines 
d’Images, Le Kid et l’option 
cinéma du lycée d’Estour-
nelles-de-Constant. 

SAM. 3 ET DIM. 4 JUIN

Compétition de tennis de 
table organisée par l’USF 
tennis de table. À partir 
de 8h, complexe sportif de 
La Monnerie.

SAM. 3 JUIN

Fête des Lacs. Lire page 
14.

Méchoui des médaillés 
militaires. 12h, parc de 
la Dauversière. Réser-
vation avant le 15 mai 
06 87 50 32 41.
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RETROUVEZ TOUTES 
LES DATES SUR 
WWW.VILLE-LAFLECHE.FR

La Pentecôte donnera le top départ de l’ouverture de 
la baignade de La Monnerie. Le lundi 29 mai, elle sera 
surveillée de 13h à 19h. Puis à partir du 3 juin, chaque 
mercredi et week-end aux mêmes heures. Du 1er juil-
let au 27 août, il sera possible de se baigner du lundi au 
dimanche de 11h à 19h. La location de vélos et pédalos 
fonctionnera quant à elle en juin, uniquement les week-
ends de 13h à 19h ; du 1er juillet au 27 août de 13h à 19h.
www.ville-lafleche.fr

LUN. 29 MAI

Ouverture de la baignade
La Monnerie

Les ateliers créatifs du 
Carroi investissent la 
Halle-au-Blé pour une 
exposition de travaux. À 
découvrir : arts plastiques, 
cartonnage, encadrement, 

patchwok, modelage-céramique, tricot d’art… Vente 
d’objets sur place.
Les mercredi et samedi de 15h à 18h30, dimanche de 
10h à 13h et de 15h à 18h30. Entrée libre. 
www.lecarroi.org

DU MER. 17 AU  
DIM. 28 MAI

Exposition Caméléon
Halle-au-Blé
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PARTAGEZ VOS PLUS BELLES PHOTOS DE LA FLÈCHE SUR INSTAGRAM  AVEC #LAFLECHE

8 AVRIL 2023

De belles rencontres lors des Intercomités régionaux de 
hand féminin au complexe sportif de La Monnerie.

1    AVRIL 2023

Le Salon du savoir-faire a enregistré un record d’affluence.

13 AVRIL 2023

Corvée d’épluchure intergénérations pour le repas de la 
Randonnée gourmande de Verron.

ER
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Hôtel  
de Ville

Numéros 
utiles

Espace Pierre-Mendès 
France
Tél. 02 43 48 53 53
contact@ville-lafleche.fr
Du lundi au vendredi
de 8 h 30 à 12 h et de  
13 h 30 à 17 h 30 (9 h  
le jeudi), le samedi
de 9 h à 12 h (état-civil 
uniquement)

Service quotidienneté 
02 43 48 53 77
Problème de voirie, d’éclairage public, 
de signalisation

Police municipale
02 43 48 53 89
Centre communal  
d’action sociale
02 43 48 53 59
Service Citoyenneté
02 43 48 53 58
État-civil, carte d’identité, passeport, 
élections, recensement, location de 
salles municipales

Objets trouvés/ 
animaux recueillis
02 43 48 53 89
Pôle seniors
02 43 48 85 93
Cinéma municipal  
Le Kid
02 43 94 24 30
Bibliothèque  
municipale
02 43 48 53 62
École municipale  
de musique
02 43 48 53 63
Le Carroi
02 43 94 08 99
Centre aquatique  
L’îlébulle
02 43 94 00 25
Point info jeunesse / espace 
Gambetta 
02 43 45 68 55

« Ensemble pour le  
renouveau de La Flèche »

« La Flèche, territoire  
de projets »

LA MAJORITÉ  
MUNICIPALE

Budget ténu, engagements 
tenus ! 

Concilier action sociale, transi-
tion écologique et attractivité 
de notre ville dans l’intérêt des 
Fléchois, c’est la ligne directrice 
que s’est fixée notre majorité et 
que nous entendons poursuivre. 
Élaboré dans un contexte parti-
culièrement difficile, lié notam-
ment à la hausse des tarifs de 
l’énergie et de l’inflation, nous 
avons adopté pour 2023, un 
budget marqué par le maintien 
de nos dépenses de fonction-
nement, le désendettement de 
la ville de 400 000 euros supplé-
mentaires et des investisse-
ments raisonnables certes, mais 
ambitieux. 
Nous agissons en responsabi-
lité avec une gestion saine de 
nos finances et pour préserver 
au maximum le budget des 
Fléchois, comme nous nous y 
étions engagés, les taux d’impo-
sition municipaux n’augmente-
ront pas. 
Dans notre démarche pour 
toujours plus de transparence et 
de lisibilité dans la conduite de 
nos politiques, nous avons en 
outre élaboré pour la première 
fois, notre Plan pluriannuel des 
investissements : cet outil stra-
tégique et modulable, qui couvre 
les trois années à venir et qui 
est consultable par tous, nous 
permet de mettre en œuvre sur la 
durée, la politique pour laquelle 
vous nous avez fait confiance. 
Transition et rénovation écolo-
giques, amélioration de notre 
cadre de vie, projets structu-
rants… : ce sont ainsi 12 millions 
d’euros que nous entendons 
consacrer à la poursuite de nos 
objectifs pour faire de La Flèche, 
une ville ouverte, durable, douce 
à vivre pour toutes et tous. 

L’OPPOSITION
MUNICIPALE

Les finances

En mars, le budget de la Ville 
pour 2023 nous a été présenté.
Les dépenses vont encore 
augmenter trois fois plus vite 
que les recettes, conduisant 
forcément à une diminution des 
investissements. Les caisses 
sont vides !  La loi de finances 
2023 prévoit une augmentation 
de +7,1 % des bases du foncier 
bâti payé par les propriétaires, 
sachant qu’un Fléchois sur 
deux seulement paie cet impôt 
dans notre ville.
En conséquence, les élus de 
la majorité devraient remer-
cier très chaleureusement 
les propriétaires fléchois qui 
financent en grande partie leurs 
choix politiques et surtout leur 
rendre compte de la bonne utili-
sation de leurs contributions. 
(Ex :  nous attendons toujours le 
coût réel du cinéma). En 2023, la 
Ville va verser 398 900 euros de 
subvention au budget cinéma.
Des projets annulés en 2022 
faute d’argent sont repris en 
2023 : les vestiaires de la Pépi-
nière 800 000 euros, rénova-
tion du skate park et un terrain 
de basket 300 000 euros, 
Port-Luneau 200 000 euros 
pour de la maîtrise d’œuvre et 
800 000 euros en 2024 et 1,2 
million en 2025 pour réaména-
ger seulement le bord du Loir ! 
Par contre, on ne prévoit que 25 
000 euros d’études pour la salle 
de tennis Pierre-Dubois qui 
prend l’eau ! On devait refaire 
la place Henri-IV et une étude 
de 40 000 euros a été faite en 
2022 mais maintenant il faut 
attendre 60 000 euros en 2025 
et 540 000 euros en 2026 pour 
les futures élections !
Nous avons voté contre ce 
budget car des dépenses 
énormes sont prévues au détri-
ment de travaux nécessaires 
au bien être quotidien des 
Fléchois.
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Pour prendre rendez-vous avec un élu : 02 43 48 53 51

MICHEL LANGLOIS

Maire adjoint chargé  
des Solidarités (CCAS,  
logement, handicap, éco-
nomie sociale et solidaire, 
tranquillité publique)
Conseiller délégué
communautaire

FRANÇOISE RACHET

Maire adjointe chargée  
de La Flèche pour tous les 
âges (intergénération, fêtes 
et cérémonies, comité des 
fêtes, pôle seniors)

CARINE MÉNAGE

Maire adjointe chargée  
de la Culture (animation  
patrimoniale et culturelle, 
cinéma, école de musique, 
bibliothèque) et de la  
communication
Vice-présidente  
du Pays fléchois

RÉGIS DANGREMONT

Maire adjoint chargé  
de la Démocratie  
participative et des 
finances

AMADOU KOUYATÉ

Maire adjoint chargé  
de la Ville sportive et du vivre 
ensemble (politique  
sportive, associations 
sportives, vie associative, 
relations internationales, 
comité de jumelage)

MICHÈLE  
JUGUIN-LALOYER

Maire adjointe chargée  
de Bien grandir à La Flèche 
(jeunesse, éducation, 
écoles, conseil municipal 
enfants, restauration  
scolaire)

HERNANI TEIXEIRA

Conseiller municipal  
délégué chargé des  
questions relatives aux 
associations sportives

NICOLAS CHAUVIN

Maire adjoint chargé  
de la Transition écologique 
et de l’urbanisme durable 
(urbanisme, tourisme local 
durable, bâtiments commu-
naux, espaces verts, camping, 
Agenda 21)
Vice-président  
du Pays fléchois

JEAN-PIERRE GUICHON

Conseiller municipal  
délégué chargé de la 
Transition numérique et  
de la mobilité
Vice-président  
du Pays fléchois

PATRICIA MÉTERREAU

Maire adjointe chargée  
de l’Action économique  
locale (commerce et artisa-
nat, droits de place, marchés 
et foires), des cimetières,  
de la citoyenneté et des 
ressources humaines

CLAUDE JAUNAY

Maire adjoint chargé  
des Services au public, 
 eau et assainissement,  
éclairage public, 
accessibilité, voirie
Vice-président  
du Pays fléchois

NADINE GRELET-CERTENAIS

Maire
Présidente de la Communauté  
de communes du Pays fléchois
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Naissances

Kenzo Tesnière, Styven Simon, Alba Chasles, Thomas Jouanneau, 
Alma Martret, Thiméo Desrues
Mariages
Blandine Bouttier et Émilien Ruaud
Décès
Yves Hérillard, Marius Loiseau, Nathalie Monceau épouse Fosse, 
Janine Yvray veuve Lepoultier, Inès Roth, Huguette Dodier veuve 
Le Noë, Jocelyne Binier veuve Cougul, Mireille Brissette épouse 
Ravaux, Janine Lebatteux épouse Souvré, Yves Pény
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GRATUIT

 14h -     18h30
La Monnerie


